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Questionnaire Théorique (1 heure)
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Consignes :

 Le terme « Décisions » est systématiquement utilisé au pluriel même lorsque
celle-ci est unique.

 Les candidats peuvent utiliser les abréviations SRA, SRP loi 8, SRP loi 13, SDR,
RDT, BAT, CFI, CFD, PY, AVT, CAS, EXC, RCC lorsque celles-ci ne prêtent à aucune
équivoque.

 Toute  absence  de  la  mention  « Rapport »  lorsqu’elle  est  exigée,  sera
sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la question concernée.

 Toute absence ou erreur de motif  disciplinaire devant être mentionné lors
d’un avertissement ou d’une exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25
point à la question concernée.
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Commission Fédérale de Arbitres
                                                         Direction Technique de l’Arbitrage

5 Questions à 2 Points

Question n°1

Le chronométreur fait retentir par erreur le signal sonore durant le jeu. Décisions
des arbitres ?

Propositions de réponse

a) Les arbitres disent aux joueurs de continuer de jouer. 
 
b) Si des joueurs s’arrêtent de jouer, balle à terre à l’endroit où se trouvait le ballon, sous
réserve des circonstances particulières de la loi 8.

c) Dans les tous les cas, balle à terre à l’endroit où se trouvait le ballon, sous réserve des
circonstances particulières de la loi 8.

Réponse :

a)a) b)b) c)c)

N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse.
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Question n°2

Quelle devra être la réaction du chronométreur ou du 3ème arbitre si  un joueur
quitte le terrain de jeu sans la permission des arbitres et pour des raisons non autorisées
par les lois du jeu de Futsal ?

Propositions de réponse

a) Le chronométreur ou le 3ème arbitre fera un geste discret aux arbitres pour les renseigner.

b) Sous réserve de l’avantage, le chronométreur ou le 3ème arbitre fera retentir le signal
sonore pour arrêter le jeu.

c)  Ni le chronométreur, ni le 3ème arbitre n’interviendront.

Réponse :

a)a) b)b) c)c)

N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse.
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Question n° 3

Lors d’une rencontre comptant pour le Championnat de France Futsal de Division
1, une panne du système de chronométrage survient, alors qu’il reste 8 minutes et 27
secondes à jouer en seconde période. Décisions des arbitres ?

Propositions de réponse

a) Le chronométreur utilisera un chronomètre manuel pour chronométrer les 8 minutes et
27 secondes qui restent à jouer en seconde période. Il arrêtera le chronomètre à chaque
arrêt de jeu et le réenclenchera lorsque le ballon sera de nouveau en jeu.

b)  Étant  donné  que  la  seconde  période  aura  déjà  eu une  durée de 11  minutes  et  33
secondes,  au moment de la panne du système de chronométrage, l’arbitre fera encore
jouer 13 minutes et 27 secondes. Ces 13 minutes et 27 secondes seront chronométrées par
l’arbitre, sans arrêt de son chronomètre à chaque arrêt de jeu.

c) Le chronométreur utilisera un chronomètre manuel pour chronométrer les 8 minutes et
27 secondes qui restent à jouer en seconde période. Ces 8 minutes et 27 secondes seront
chronométrées par le chronométreur,  sans arrêt de son chronomètre à chaque arrêt de
jeu.

Réponse :

a)a) b)b) c)c)

N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse.
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Question n°4

Que  dit  le  règlement  de  la  compétition  du  Championnat  de  France  Futsal  de
Division 1, concernant les numéros des maillots des joueurs ?

Propositions de réponse

a) En Championnat de France Futsal de Division 1, les joueurs susceptibles de jouer en
équipe première se voient attribuer un numéro à l’année. Les joueurs inscrits sur la feuille
de match doivent être numérotés de 1 à 21.

b) En Championnat de France Futsal de Division 1, les joueurs susceptibles de jouer en
équipe première se voient attribuer un numéro à l’année. Les joueurs inscrits sur la feuille
de match doivent être numérotés de 1 à 12. 

c) En Championnat de France Futsal de Division 1, les joueurs susceptibles de jouer en
équipe première se voient attribuer un numéro à l’année. Aucune restriction concernant
ces numéros n’est prévue dans le règlement de cette compétition.

Réponse :

a)a) b)b) c)c)

N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse.
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Question n°5

Coup de pied de réparation.  Avant le botté,  un partenaire et un adversaire du
tireur s’avancent à moins de 5 mètres du ballon. Le botteur effectue une tricherie lors du
tir. Le ballon passe à côté des buts. Décisions des arbitres ?

Propositions de réponse

a) Coup de pied de réparation à refaire.

b)  Coup  franc  indirect  au  point  de  réparation  en  faveur  de  l’équipe  en  défense  et
avertissement au tireur pour comportement antisportif.

c) Coup franc indirect à l’endroit de la tricherie du tireur en faveur de l’équipe en défense
et avertissement au tireur pour comportement antisportif.

Réponse :

a)a) b)b) c)c)

N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse.
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10 Questions à 3 Points

Question n°6

Que  savez-vous  de  l’application  de  l’avantage  après  cinq  fautes  cumulées  d’une
même équipe ? Expliquez.

Réponse

• L’avantage ne s’applique plus en faveur de l’équipe adverse de celle qui comptabilise
cinq fautes cumulées lors d’une même période de jeu.
• Il  y  a  lieu  de  sanctionner  la  faute  d’un  coup  franc  depuis  le  second  point  de
réparation ou d’un coup franc sans mur, selon l’emplacement de la faute.
• Sauf si la faute est passible d’un coup franc indirect, dans ce cas les arbitres pourront
appliquer la règle de l’avantage.
• Si les arbitres appliquent l’avantage, car il y a une réelle occasion de but, ils devront
le faire avec la plus grande prudence.

Question n°7
 
Quelles sont les conditions d’exécution du coup d’envoi ?

Réponse 
                   
• Coup de sifflet de l’arbitre obligatoire.
• Coup d’envoi exécuté par l’équipe qui en bénéficie.
• Ballon posé sur le point central de la ligne médiane.
• Les  joueurs  de  chaque  équipe  devront  se  trouver  dans  leur  propre camp et  les
adversaires à au moins trois mètres du ballon.
• Ballon botté en avant.
• Le botteur ne peut pas jouer deux fois consécutivement le ballon.
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Question n°8

Où doit se tenir le gardien de but subissant un coup franc à partir de la sixième faute
cumulée commise par son équipe au cours d’une période de jeu ?

Réponse

Qu’il  s’agisse d’un coup franc depuis le second point de réparation ou d’un coup
franc sans mur après la cinquième faute cumulée d’une équipe, lors d’une même période
de jeu : il devra se trouver dans sa surface de réparation, à une distance d’au moins cinq
mètres du ballon et jusqu’au botté de celui-ci.

Question n°9

Un gardien de but capte le ballon des mains en cours de jeu puis, voyant que le
gardien adverse est avancé, il lâche le ballon des mains et le botte avant que ce dernier ne
touche le sol. Le ballon pénètre directement dans le but adverse. Décisions ?

Réponse 

1. Si le gardien de but ne dépasse pas les quatre secondes avant de se dessaisir du
ballon : 
• But accordé
• Coup d’envoi

2. S’il a dépassé les quatre secondes :
• But refusé
• Coup franc indirect à l’encontre du gardien de but, à l’endroit où il se trouvait au
moment  de  l’infraction  du  dépassement  des  quatre  secondes  sous  réserve  des
circonstances particulières de la loi 13.
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Question n°10

Un défenseur commence à tenir un attaquant en dehors de la surface de réparation,
il  finit  par  le  lâcher  à cinq mètres de la ligne de but,  à l’intérieur de cette surface de
réparation. À noter, qu’au moment de la faute, plusieurs autres défenseurs et le gardien de
but de cette équipe se trouvaient également dans leur propre surface de réparation, entre
l’attaquant et la ligne de but de leur moitié de terrain. Décisions ?

Réponse

• Arrêt du jeu, sous réserve de l’avantage.
• Avertissement au défenseur pour un comportement antisportif.
• Une faute cumulée devra être comptabilisée contre l’équipe du joueur fautif.
• Coup de pied de réparation en faveur de l’équipe victime de la faute.

Question n°11

À la 18ème minute de jeu, l’équipe A commet sa huitième faute cumulée. Le joueur
n°5B place le ballon sur le second point de réparation. L’arbitre donne le signal d’exécution.
Le joueur n°6B s’élance, stoppe sa course puis la reprend et botte le ballon que le gardien
détourne au-dessus de sa barre transversale. Décisions ?

Réponse

Le n°6B n’est pas le tireur identifié :
• Arrêt du jeu.
• Avertissement au joueur n°6B pour comportement antisportif.
• Coup franc indirect pour l’équipe A sur le second point de réparation.

Le n°6B est le tireur identifié :
• Coup de pied de coin.
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Question n°12

À la 14ème minute de jeu, un coup franc consécutif à la sixième faute cumulée de
l’équipe B est accordé à l’équipe A, le botteur tire au but après le signal de l’arbitre. Le
ballon rebondit sur le poteau et revient en jeu sans être touché par un joueur ou le gardien
de but. Un joueur de l’équipe A reprend le ballon et marque. Décisions ?

Réponse

1. Si le joueur qui reprend le ballon est le botteur du coup franc :  
• But refusé.
• Coup franc indirect pour l’équipe B à l’endroit où se joueur rejoue le ballon une
seconde fois consécutivement, sous réserve des circonstances particulières de la loi 13.

2. Si le joueur qui reprend le ballon n’est pas le botteur du coup franc :
• But accordé.
• Coup d’envoi.

Question n°13

Quelles sont les remises en jeu qui font exception à la « règle des quatre secondes » ?

Réponse

• Le coup d’envoi.
• Le coup franc depuis le second point de réparation.
• Le coup franc sans mur à partir de la sixième faute cumulée d’une équipe, au cours
de la même période.
• Le coup de pied de réparation.
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Question n°14

Balle à terre sur la ligne de la surface de réparation. L’arbitre laisse tomber le ballon
au sol, il  rebondit un mètre à l’intérieur de la surface de réparation. Un attaquant s’en
empare, s’avance ballon au pied, tire et marque. Décisions ? Expliquez.

Réponse :

• But refusé.
• Le ballon doit rebondir sur la ligne de la surface de réparation pour être en jeu.
• La balle à terre n’ayant pas été exécutée selon la procédure de la loi 8. 
• La balle à terre doit être recommencée. 

Question n°15

Sortie de but effectuée par le gardien de but. Celui-ci dégage mollement le ballon de
la main. Voyant que le ballon va être repris avantageusement par un attaquant, le gardien
de but se précipite et joue une seconde fois le ballon de la main avant qu’il ne sorte de la
surface de réparation. Décisions ?

Réponse

• Arrêt du jeu.
• Sortie de but à refaire par le gardien de but.
• Le  décompte  des  quatre  secondes  reprendra  de  là  où  l’arbitre  l’avait  arrêté,  au
moment où le gardien de but avait lâché le ballon de ses mains. Donc il ne reprendra pas
de zéro.
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10 Questions à 5 Points

Question n°16

Lors de l’exécution d’un coup de pied de coin, le joueur attaquant n°10A saute pour
disputer le ballon qu’il rate. Emporté par son élan il tombe dans le but de l’équipe B. Le
ballon, resté en jeu, est contrôlé par le joueur n°3A qui tire en direction du but de l’équipe
B. C’est alors que le joueur n°10A, toujours dans le but, retient le gardien de but par le
maillot l’empêchant ainsi de jouer le ballon qui pénètre dans le but. Décisions ?

Réponse

• But refusé. 
• Avertissement au joueur attaquant pour comportement antisportif.

1. Le gardien de but est sur le terrain :
• Faute cumulée à l’encontre de l’équipe A.
• Coup franc direct pour l’équipe B exécuté de n’importe quel point de la surface de
réparation.
• S’il s’agit de la sixième faute cumulée, ou au-delà, de l’équipe A, l’arbitre accordera
un coup franc depuis le second point de réparation.

2. Le gardien  de but est dans son but :
• Balle  à  terre  à  l’endroit  où se  trouvait  le  ballon  lors  de l’arrêt  sous  réserve des
circonstances particulières de la loi 8. 

Question n°17

Lors d’une action de jeu, le joueur remplaçant n°11A pénètre sur le terrain de jeu. Il
contrôle le ballon et file seul vers le but de l’équipe B. Il est alors taclé violemment par
derrière  par  le  joueur  n°2B.  L’arbitre  principal  arrête  le  jeu.  Il  est  alors  alerté  par  le
troisième arbitre qui lui indique que le joueur n°11A a pénétré sur le terrain sans passer
par la zone de remplacement de son équipe. Décisions ?

Réponse

• Avertissement au remplaçant pour avoir enfreint la procédure de remplacement.
• Refoulement de ce remplaçant.
• Exclusion du joueur n°2B pour faute grossière.
• L’équipe B jouera avec un joueur de moins pendant deux minutes ou jusqu’à ce que
l’équipe en supériorité numérique marque un but avant la fin des deux minutes. 
• Coup franc indirect  pour l’équipe B à  exécuter  depuis  l’endroit  où se trouvait  le
ballon lors de l’interruption sous réserve des circonstances particulières de la loi 13.
• Rapport.
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Question n°18

La fin de la première période vient d’être sifflée par l’arbitre. Alors que les arbitres
quittent l’aire de jeu, un des douze joueurs de l’équipe A, inscrit sur la feuille de match et
autorisé à participer à la rencontre, tient des propos blessants à l’encontre du deuxième
arbitre. Décisions ?

Réponse
Dans tous les cas : 
• Exclusion du joueur de l’équipe A pour avoir tenu des propos blessants.
1. Si le joueur fautif était sur le terrain à la fin de la première période :
• L’équipe A reprendra la seconde période avec un joueur en moins.
• Elle  jouera  avec  un  joueur  de  moins  pendant  deux  minutes  ou  jusqu’à  ce  que
l’équipe en supériorité numérique marque un but avant la fin des deux minutes. 
2. Si le joueur était un remplaçant au moment de la fin de la 1ère période :
• L’équipe A reprendra avec le même nombre de joueurs qu’au moment de la fin de la
première période.

Question n°19
 

Il ne reste qu’une minute à jouer, l’équipe B qui est menée au score joue avec un
gardien « volant » le n°6B.  Lors d’une action de jeu, le joueur n°7A récupère le ballon et
lance une contre-attaque. Afin de permettre au gardien titulaire de reprendre sa place,
l’équipe B effectue un changement. Le joueur n°7A déclenche une frappe que le gardien de
but, qui venait de rentrer, détourne derrière sa ligne de but. C’est alors que les arbitres
s’aperçoivent que le joueur n°6B est encore sur le terrain. Décisions ?  
 
Réponse
1. Si le ballon a franchi la ligne de but entre les montants :
• But accordé.
• Avertissement  au  gardien  titulaire  pour  avoir  enfreint  la  procédure  de
remplacement.
•         Refoulement du gardien de but titulaire.
• Coup d’envoi.
2. Si le ballon a été détourné à l’extérieur des buts :
•          Exclusion du gardien de but titulaire. 
•         L’équipe B doit retirer un de ses joueurs pendant deux minutes ou si elle encaisse un
but avant la fin des deux minutes.

a) Si le gardien, hors de sa surface, détourne le ballon de la main :
• Faute cumulée à l’encontre de l’équipe B.
•          Coup franc direct à l’endroit où il a touché le ballon de la main.
• S’il s’agit de la sixième faute cumulée, ou au-delà, de l’équipe B, l’arbitre accordera
un coup franc depuis le second point de réparation.

b) Si le gardien détourne le ballon du pied :
• Coup franc indirect pour l’équipe A à l’endroit où se trouvait le ballon lors de arrêt
sous réserve de la procédure de la loi 13.
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Question n°20

Alors que le ballon est en jeu, un gardien de but de l’équipe B, en possession du
ballon dans sa surface de réparation, donne un coup de pied volontaire sur adversaire qui,
emporté par son élan, avait franchi la ligne de but entre les montants. Décisions ?

Réponse

• Arrêt du jeu.
• Exclusion du gardien de but de l’équipe B pour comportement violent.
• Nomination d’un nouveau gardien de but.
• L’équipe A jouera avec un joueur de moins pendant deux minutes ou jusqu’à ce que
l’équipe en supériorité numérique marque un but avant la fin des deux minutes. 
• Coup franc indirect pour l’équipe A sur la ligne de la surface de réparation depuis le
point le plus proche de l’endroit où se trouvait le gardien.
• Rapport.

Question n°21

L’équipe  B  évolue en  contre-attaque  et  son joueur  n°2B file  seul  vers  le  but  de
l’équipe A. C’est alors qu’un ballon lancé depuis les tribunes tombe près du n°6A situé dans
le  rond  central.  Ce  dernier  botte  le  ballon,  qui  après  un  rebond  dans  la  surface  de
réparation, percute le ballon que le n°2B allait pousser dans le but vide. Décisions ?

Réponse :

• Arrêt du jeu.
• Exclusion du n°6A pour avoir annihilé une occasion nette de but.
• L’équipe A jouera avec un joueur de moins pendant deux minutes ou jusqu’à ce que
l’équipe en supériorité numérique marque un but avant la fin des deux minutes. 
• Évacuation du ballon supplémentaire.
• Coup franc indirect à l’endroit où le n°6A a botté le ballon.
• Rapport.
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Question n°22

Selon le document « Directives Générales pour les Arbitres » publié par la FIFA,
lorsque les arbitres ont  besoin d’arrêter le  jeu suite à une faute commise,  quel  arbitre
effectue la signalisation ? Il existe une dérogation à cette consigne, quelle est-elle ? 

Réponse :

• Seul un des arbitres établira une signalisation ; en général, il s’agit de l’arbitre le plus
proche du jeu, sauf si celui-ci a des doutes. Dans ce cas, il devra compter sur l’autre arbitre
qui, d’un signe discret, indiquera le sens ou la reprise du jeu.

• Il existe une exception à cette consigne lorsque le jeu reprend par un coup franc
indirect. En effet les deux arbitres devront l’indiquer en levant le bras à la verticale.

Question n°23

À la 29ème minute de jeu, le joueur n°10B est averti pour comportement antisportif.
Quelques minutes plus tard, lors de l’exécution d’un coup de pied de coin, le joueur n°10B
détourne le ballon de la tête dans le but de l’équipe A. À ce moment-là, le capitaine de
l'équipe A qui vient d'encaisser le but, fait remarquer à l'arbitre que le joueur n°10B qui
vient de marquer, avait déjà reçu un avertissement en première période et que celui de la
29ème minute étant le second, il aurait dû être exclu. Il conteste la validité du but. Après
avoir consulté le second arbitre, l’arbitre s’aperçoit de son erreur. Décisions ?

Réponse :

• But refusé.
• Exclusion du joueur n°10B pour second avertissement dans le match.
• L’équipe B évoluera avec un joueur en moins pendant deux minutes ou jusqu’à ce
que l’équipe en supériorité numérique marque un but avant la fin des deux minutes.
• Balle  à  terre  à  l’endroit  où  le  joueur  a  touché  le  ballon  sous  réserve  des
circonstances particulières de la loi 8.
• Rapport.
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Question n°24

Sortie de but en faveur de l’équipe A. Le ballon est botté par le gardien de cette équipe.
Pendant sa trajectoire, le joueur n°5B, dans sa surface de réparation, frappe le n°6A qui était venu se
placer devant lui. Le ballon pénètre dans le but de l’équipe B sans avoir été touché par aucun autre
joueur. Décisions ? Précisions.

Réponse :

Précisions :
•Le gardien de but ne peut pas botter le ballon mais doit effectuer la remise en jeu à la main. 

Décisions :
•But refusé. 
•Exclusion du n°5B pour comportement violent.
•L’équipe B jouera avec un joueur de moins pendant deux minutes ou jusqu’à ce que l’équipe en
supériorité numérique marque un but avant la fin des deux minutes. 
•Sortie de but à refaire par le gardien de but. 
•Le décompte des quatre secondes reprendra de là où l’arbitre l’avait arrêté, au  moment où
le gardien de but avait lâché le ballon de ses mains. Donc il ne reprendra pas de zéro.
•Rapport.

Question n°25

À la 6ème minute de jeu, suite au signal de l’arbitre permettant l’exécution d’un coup franc
direct, l’attaquant n°8A effectue une louche et envoie le ballon par-dessus sa tête vers un partenaire
n°10A situé dans son dos. Ce dernier reprend de volée le ballon qui entre dans le but. Décisions ?

Réponse

S’il s’agit d’un coup franc direct à partir de la sixième faute cumulée :
•But refusé.
•Coup franc indirect pour l’équipe adverse à l’endroit du n°8A.

S’il ne s’agit pas d’un coup franc direct à partir de la sixième faute cumulée :
•But accordé.
•Coup d’envoi.
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